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Eolien : la Bourgogne subit des vents contraires 

[image: image1.jpg]



zoom 

François Patriat a clairement apporté son soutien à l'éolien, pour « l'autonomie énergétique des territoires ». Photo Ph. M.

Le syndicat des énergies renouvelables et le président du conseil régional organisaient hier, à Beurey-Bauguay, une conférence de presse pour faire le point sur l'éolien bourguignon. 

Dominique Legros, délégué régional de France énergie éolienne, comme Poweo, maître d'ouvrage du parc, ont rappelé, devant des élus du canton de Pouilly, tout l'enjeu de cette filière : produire une énergie propre et de proximité. 

Ce parc est le deuxième de Bourgogne après celui de Saint-Seine-l'Abbaye. Il est constitué de 3 éoliennes sur la commune de Beurey et de 3 autres chez sa voisine, Arconcey. Le tout pour une puissance de 12 MW, soit l'approvisionnement de 12 000 foyers, pour un investissement de 17,4 M€. Un chantier pilote, « la Bourgogne ayant l'un des meilleurs potentiels », selon Dominique Legros. 

Au-delà de l'aspect énergie renouvelable, Bourgogne développement insiste sur le cluster (regroupement d'industriels) qui associe une quinzaine d'entreprises. On citera Céole (mats, à Longvic) ou SKF (roulements,à Avallon). Le tout générant près d'un millier d'emplois. 

Toujours pour les statistiques, la région représente 85 sites potentiels, huit zones de développement éolien accordées et 400 MW attendus. Voilà pour la partie technique du dossier. La partie politique étant assurée par François Patriat, très a l'aise devant des « amis ». 

« Putain, sept ans » 
Ventant l'esprit pionnier de la région pour toutes les énergies durables et le développement économique, il s'est étonné de la longueur de la procédure (2002-2009). Lâchant, en s'excusant a posteriori, un « putain, sept ans », façon Guignols de l'info. Un délai qui pourrait encore être rallongé, l'éolien devant répondre à de nouvelles obligations et pouvant être assimilé aux industries de type Séveso… Un comble, si la région, comme la France, veut atteindre les 23 % d'énergie renouvelable en 2020. 

Et le président de souligner qu'il suffirait « sans être un stakano-éolien, de 400 éoliennes pour fournir 800 000 Bourguignons en électricité ». 

Vents contraires également avec la suppression de la taxe professionnelle. La répartition des recettes (actuellement en débat au Parlement) privilégiant la commune, la communauté de communes… et le département. Ne resterait alors à la Région que « les cartes grises pour financer… les TER et les énergies propres ». 

Philippe Meyruey ph.meyruey@lebienpublic.fr 
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Parc éolien : Magny-Fouchard et Arsonval sont retenues




En ce qui concerne la zone d'Arsonval, seulement une à trois éoliennes pourraient être implantées et ce, dans la continuité du parc de Lévigny 

C'est une zone importante, à Magny-Fouchard notamment, qui a été retenue par le bureau d'études pour la zone de développement éolien

Magny-Fouchard et Arsonval. C'est finalement là que deux zones ont été retenues par le bureau d'études, ETD (Énergies et territoires développement) afin d'y délimiter une zone de développement éolien (ZDE).
Alors que les premières démarches entamées par le maire de Bar-sur-Aube, René Gaudot, visaient à implanter de l'éolien sur le secteur du bourg centre, c'est finalement une zone réduite sur la commune d'Arsonval et une importante zone sur le finage de Magny-Fouchard, notamment, qui ont été retenues par le bureau d'études.
En effet, mandaté par les communautés de communes de la région de Bar-sur-Aube et des Rivières associées à la commune de Magny-Fouchard, le bureau d'études, en prenant en compte données techniques et paysagères, a éliminé pratiquement tout le secteur de Bar-sur-Aube. La présence de vignoble et du site de Colombey-les-Deux-Églises empêchant toute installation d'éoliennes dans la majeure partie du secteur.
Le but étant de regrouper au maximum les éoliennes sur le territoire, en ce qui concerne Arsonval, la zone retenue actuellement se limite à un secteur réduit entre le parc éolien de Lévigny et la ferme d'Heurtebise. « L'idée est d'y mettre une ou deux éoliennes pour prolonger le parc éolien de Lévigny, que l'on ait l'impression que c'est le même parc », indique Carole Piedvache, chargée d'affaires d'ETD. Le maire d'Arsonval, Jean-Pierre Mœurs, a fait savoir, lors de la

réunion publique de jeudi dans sa commune, que, si les propriétaires de la ferme étaient d'accord, il continuerait à soutenir le projet. ETD préconise une zone où pourraient être implantées une à trois éoliennes pour une puissance allant de 0, 5 à 6 mégawatts (MW) et avec un raccordement au poste d'Ailleville à 6 km.
En ce qui concerne la zone de Magny-Fouchard, elle se révèle la plus importante puisque s'étendant de part et d'autre de l'ex-N 19 sur le plateau allant de Vauchonvilliers à Maison-des-Champs avec Magny-Fouchard en plein centre. Elle concerne ces trois communes ainsi que Spoy.
Là, si la ZDE est validée, le porteur de projet intéressé pour y construire de l'éolien aurait une marge de manœuvre bien plus importante avec la possibilité d'y installer quatre ou cinq éoliennes au minimum, et jusqu'à seize ou vingt machines au maximum, pour une puissance maximale comprise entre 10 et 50 MW. Trois postes de raccordement sont alors possibles à moins de dix kilomètres : à Vendeuvre, à Ailleville et à Polisot.
Alors que les réunions publiques se poursuivent dans les communes concernées, la prochaine étape sera la présentation du projet aux communautés de communes pour validation avant que les conseils municipaux des communes concernées par ce projet de ZDE ne soient consultés. Là, seulement, ce dernier sera présenté aux instances de l'État pour validation, condition sine qua non à l'installation de tout parc

éolien.
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Lodeve. REACTIONS Après l'appel du maire de Cornus


REACTIONS
Après l'appel du maire de Cornus Jean-François Losse, secrétaire général-adjoint de l'association Languedoc-Roussillon Nature Environnement, et délégué du Collectif d'associations de défense des paysages des Monts d'Orb, de l'Escandorgue et du Lodévois-Larzac, a tenu à réagir à l'appel à l'union lancé mardi dernier dans nos colonnes par Christophe Laborie, maire de Cornus, à propos du projet de trois éoliennes porté par près d'une centaine d'habitants du Larzac : « Les trois éoliennes de Tapies ne sont qu'un premier jet, estime-il. Sous couvert de trois éoliennes de 50 m qui n'ont, elles, pas besoin de ZDE (Zone de développement de l'éolien) et qui viendraient en complément de revenus agricoles (les 97 actionnaires ne sont pas tous agriculteurs, loin s'en faut !), on prépare le terrain pour une ZDE de 21 machines... dans un premier temps. Et c'est là que le maire de Cornus est démagogue : il parle du projet Unesco, tout en sachant très bien qu'une ZDE mettrait un point final à ce projet. Comment en effet peut-on mettre des éoliennes dans un parc régional ? Dans une zone Natura 2000 ? Avec des zones de protection spécifique en quantité ? Dans une zone où niche l'aigle royal, où chasse le circaète Jean-Le-Blanc ?... » « M. Laborie occulte une partie du problème, estime de son côté Anne-Marie Citton, présidente de l'association Patrimoine Environnement Territoire du pays belmontais (sud-Aveyron). Les constructions d'éoliennes répondent à des règles d'urbanisme, et non pas à un groupement de personnes qui décident de faire des actions sans regard pour l'intérêt général et sans considération pour l'aménagement du territoire. Ce n'est pas un problème de paysans, et on peut imaginer ques ces trois ou plutôt quatre éoliennes actuellement, ne vont pas sauver le roquefort. » Quant à la conclusion, elle est la même pour tous les deux : si l'on tient à protéger l'environnement, et s'il y a consensus pour le classement Unesco, il faut continuer à demander ce classement et préparer ainsi des revenus complémentaires pour les agriculteurs concernés. « Les éoliennes condamneraient définitivement ce classement. » 

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

NORD - PAS-DE-CALAIS


59 NORD


59296 Avesnes-le-Sec
lavoixdunord

24.04.2010
http://www.lavoixdunord.fr/Locales/Denain/Bonjour/2010/04/24/article_des-eoliennes-a-l-horizon-du-denaisis.shtml
Des éoliennes à l'horizon du Denaisis

samedi 24.04.2010, 05:11 - La Voix du Nord 

Par temps clair, ce qui est le cas actuellement, on peut apercevoir des éoliennes lorsqu'on se trouve sur les hauteurs de Noyelles-sur-Selle, en direction de Neuville-sur-Escaut. Tout là-bas, en regardant vers Le Quesnoy, entre le bois de Thiant et le site de l'ancienne raffinerie d'Haulchin et avec de très bons yeux, on distingue en effet le haut des pales des éoliennes qui culminent du côté de Vertain et de Beaudignies. Pour l'instant, nous n'avons aucun de ces « moulins » modernes implantés dans le Denaisis. Mais on ne serait pas étonné qu'il y ait un jour un projet éolien dans le secteur. Car le plateau d'Avesnes-le-Sec, par exemple, bien exposé aux vents dominants, serait un site idéal, non ?tF. T.• AUJOURD'HUI 
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· Le comité Hurlevent souffle un air de contestation sur le parc éolien d'Estinnes

samedi 24.04.2010, 05:08 - La Voix du Nord 
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Isabelle Liétard et Danny Verleye ont constitué le comité Hurlevent pour relayer les plaintes des riverains.
· SANTÉ |

« Migraines, acouphènes, nausées, dépressions... » À Estinnes, à une encolure de la frontière, où les éoliennes les plus hautes et puissantes du monde fonctionnent depuis le mois de juin 2009, le comité de riverains Hurlevent réclame déjà leur arrêt «  au minimum » pendant la nuit. 

PAR MATTHIEU BOUTON 
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mboutton@lavoixdunord.fr PHOTOS « LA VOIX » 

« Nous ne sommes pas anti-éolien, on demande juste que le principe de précaution soit respecté, qu'on nous dise clairement que les éoliennes ne sont pas nuisibles pour la santé, martèle Danny Verleye, membre du comité, estimant qu'il ne faut pas faire des parcs éoliens au détriment du bien être humain. » Avec leurs 200 mètres de haut, elles surplombent le paysage du « Levant de Mons », près de Binche, et hypnotisent par leurs rotations l'observateur trop attentif. Hurlevent, le comité créé en mars, ne compte pas se faire leurrer. Avec la mise en fonctionnement de la sixième éolienne en début d'année, plusieurs habitants de l'entité d'Estinnes ont fait remonter des plaintes en début d'année quant à des « nuisances sonores, audibles et inaudibles ». 

Le promoteur, Wind Vision, a confirmé qu'un « problème lié à la mécanique de la turbine existait », explique le porte-parole Jean-Michel Durand. Depuis les plaintes d'Hurlevent, les machines sont bridées à partir de 21 h. 

Le problème, pourtant partiellement réglé, n'empêche pas Hurlevent de récolter plus de 70 plaintes de foyers. « Même à l'intérieur de nos maisons, on les entend et on sent les vibrations. », rapporte Isabelle Liétard, la présidente. Le « bourdon » que l'on peut entendre n'est pas si élevé en décibel, mais on peut comprendreque supporté365 jours par an, cela puisse porter sur les nerfs. À cela s'ajoute la pollution visuelle qui déprécie la valeur des habitations « d'environ 30 % », sachant que les premières d'entres elles se trouvent à 700 mètres des machines. D'autres parlent aussi d'effet stroboscopique lorsque les rayons horizontaux du soleil donnent l'impression d'un « jour/nuit incessant », pouvant provoquer, selon un rapport de l'Académie nationale de médecine française, des crises d'épilepsie. 

Le combat de Hurlevent est plus virulent en ce qui concerne les nuisances inaudibles. Selon le comité, les éoliennes produisent des infrasons suffisament élevés pour avoir des répercussions sanitaires. « Il y a des jours où je passe mes journées allongée avec des maux de tête », témoigne Isabelle Liétard. Son ORL lui aurait diagnostiqué des acouphènes. L'impact sonore du parc a été mesuré avant l'arrivée des machines ; de nouvelles mesures sont en cours. 

Reste qu'implanter un parc éolien représente une manne non négligeable pour une petite entité de 7 000 âmes comme Estinnes, qui s'assure ainsi une rente pendant 20 ans. Le centre public d'action sociale récupère à lui seul 30 000 E par an. • 
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Saint-Longis : la population dit “oui” aux éoliennes

Vendredi 23 avril 2010 à 21:14

lucmoriceau

Réagissez (3)
Actualités, Politique, À la une
Vendredi, la population de Saint-Longis a été consultée afin de se prononcer sur l’implantation d’éoliennes sur  sa commune. Le résultat est sans appel. Sur les 478 inscrits, 260 ont voté (54,19%). 178 ont dit “oui” et 81 “non” . Soit 68,72 % pour et 31,27 % contre. Reste maintenant à attendre la décision du conseil communautaire. Il doit entériner ou non, la zone de développement éolien, le 3 mai. Le dépouillement terminé, le maire de la commune : Luc-Marie Faburel s’est félicité du soutien des Longissois.  ”Je respire”.

N’oubliez pas de voter sur notre “sondage” en une de ce site. Ou cliquez ici, et rendez-vous en bas à droite de la page d’accueil.
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  Vents.Libres.sur.Nos.Collines  
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    Protéger l’environnement d’Espeluche et des communes environnantes ; préserver les espaces naturels et les paysages de la Drôme provençale ; défendre l’identité culturelle des paysages ainsi que leurs intérêts économiques et sociaux ; lutter contre les atteintes qui pourraient être portées à cet environnement et notamment chaque fois qu’elles toucheront aux espaces naturels et aux paysages, aux équilibres biologiques auxquels participent les espèces naturelles et végétales, et par conséquence à la santé des habitants ; prévenir la dégradation des ressources naturelles. 

Projet éolien : une association réagit au recours d'Intervent 
[image: image7.jpg]ESPELUCHE

P Gacphs
et z:’t‘.lom ‘o

Projet éolien : une association
réagit au recours dIntervent

uite au récent recours lan-

<6 par la société “Inter-
vent" contre le refus de per-
mis de construire ordonné
par le préfet de la Drome au
sujet du projet d'éoliennes
aEspeluche, 'association
“Vent libre sur nos collines”,
présidée par Tatiana Grosset,
a tenu a réagir par un com-
muniqué.

«Lots du demier conseil
‘municipal en date du 31 mars
() le maire a fait I'annonce
du recours de la société "In-
tervent” auprés du tribunal
administratif contre le refus
du permis de construire des
éoliennes d'Espeluche. »

Un refus prononcé par le
préfet de la Drome le § octo-

bre 2009. »

Lassociation s'étonne dela
lenteur avec laquelle ce re-
cours a ét6 rendu public:

«Lasociété promotrice dis-
posait d'un délai de deux
‘miois pour entreprendre cette
procédure juridique. En toute
logique, elle est en cours de-
‘puis trois mois mais elle n'est
rendue publique que mainte-
nant, Cela interroge.... >

Liassociation “Vent libre
sur nos collines” explique
que «Tordonnance du refus
est trds détaillée, les raisons
sont multiples ct se résument
aux nuisances du projet o-
lien sur l'environnement
(paysages, avifaune), sur la
sécuité nationale (présence

des radars militaires et mé-
téo) et (..) sur 'activité touris-
tique du secteur. »

Lassociation détaille que
«e tefus a 61é précédé de
trois avertissements des ser-
vices de 'Etat en direction de
la municipalité et du promo-
teur », estimant que « le pro-
jeta été poursuivi avec obsti-
nation. »

Rappelant que le maire
dEspeluche «aprés le ver-
dictde'autorité administral
ve, a déclaré qu'il ne s'oppo-
serail pas & cette décision »,
Tassociation estime que «lo-
giquement, il doit maintenir
cetfe position etla faire savoir
au tribunal administratif. »

L
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